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 Exceptions aux droits d’auteur 

 Exception pédagogique 

 Les droits d’auteur et les droits voisins 
Article L122-5 
Lorsque l'oeuvre a été divulguée, l'auteur ne peut interdire : 
(…) 
3º Sous réserve que soient indiqués clairement le nom de l'auteur et la source : 
(…) 
   e) La représentation ou la reproduction d'extraits d'oeuvres, sous réserve des oeuvres conçues à des fins 
pédagogiques, des partitions de musique et des oeuvres réalisées pour une édition numérique de l'écrit, à des fins 
exclusives d'illustration dans le cadre de l'enseignement et de la recherche, à l'exclusion de toute activité ludique 
ou récréative, dès lors que le public auquel cette représentation ou cette reproduction est destinée est composé 
majoritairement d'élèves, d'étudiants, d'enseignants ou de chercheurs directement concernés, que l'utilisation de 
cette représentation ou cette reproduction ne donne lieu à aucune exploitation commerciale et qu'elle est 
compensée par une rémunération négociée sur une base forfaitaire sans préjudice de la cession du droit de 
reproduction par reprographie mentionnée à l'article L. 122-10 ; 
 (…) 
   - la communication au public ou la reproduction d'extraits d'objets protégés par un droit voisin, sous réserve 
des objets conçus à des fins pédagogiques, à des fins exclusives d'illustration dans le cadre de l'enseignement et 
de la recherche, à l'exclusion de toute activité ludique ou récréative, dès lors que le public auquel cette 
communication ou cette reproduction est destinée est composé majoritairement d'élèves, d'étudiants, 
d'enseignants ou de chercheurs directement concernés, que l'utilisation de cette communication ou cette 
reproduction ne donne lieu à aucune exploitation commerciale et qu'elle est compensée par une rémunération 
négociée sur une base forfaitaire ; 

 Les droits du producteur d’une base de données 
Article L342-3 
Lorsqu'une base de données est mise à la disposition du public par le titulaire des droits, celui-ci ne peut interdire 
: 
(…) 
   3º L'extraction et la réutilisation d'une base de données dans les conditions définies aux deux premiers alinéas 
du 7º de l'article L. 122-5 ; 
   4º L'extraction et la réutilisation d'une partie substantielle, appréciée de façon qualitative ou quantitative, du 
contenu de la base, sous réserve des bases de données conçues à des fins pédagogiques et des bases de données 
réalisées pour une édition numérique de l'écrit, à des fins exclusives d'illustration dans le cadre de l'enseignement 
et de la recherche, à l'exclusion de toute activité ludique ou récréative, dès lors que le public auquel cette 
extraction et cette réutilisation sont destinées est composé majoritairement d'élèves, d'étudiants, d'enseignants ou 
de chercheurs directement concernés, que la source est indiquée, que l'utilisation de cette extraction et cette 
réutilisation ne donne lieu à aucune exploitation commerciale et qu'elle est compensée par une rémunération 
négociée sur une base forfaitaire. 
   Toute clause contraire au 1º ci-dessus est nulle. 
   Les exceptions énumérées par le présent article ne peuvent porter atteinte à l'exploitation normale de la base de 
données ni causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du producteur de la base. 

 Exception d’actualité 
Article L122-5 
(…) 
   9º La reproduction ou la représentation, intégrale ou partielle, d'une oeuvre d'art graphique, plastique ou 
architecturale, par voie de presse écrite, audiovisuelle ou en ligne, dans un but exclusif d'information 
immédiate et en relation directe avec cette dernière, sous réserve d'indiquer clairement le nom de l'auteur. 
   Le premier alinéa du présent 9º ne s'applique pas aux oeuvres, notamment photographiques ou d'illustration, 
qui visent elles-mêmes à rendre compte de l'information. 
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   Les reproductions ou représentations qui, notamment par leur nombre ou leur format, ne seraient pas en 
stricte proportion avec le but exclusif d'information immédiate poursuivi ou qui ne seraient pas en relation 
directe avec cette dernière donnent lieu à rémunération des auteurs sur la base des accords ou tarifs en vigueur 
dans les secteurs professionnels concernés. 

 Exception au profit des personnes handicapées 
Article L122-5 
(…) 
   7º La reproduction et la représentation par des personnes morales et par les établissements ouverts au 
public, tels que bibliothèques, archives, centres de documentation et espaces culturels multimédia, en vue d'une 
consultation strictement personnelle de l'oeuvre par des personnes atteintes d'une ou de plusieurs 
déficiences des fonctions motrices, physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, dont le 
niveau d'incapacité est égal ou supérieur à un taux fixé par décret en Conseil d'Etat, et reconnues par la 
commission départementale de l'éducation spécialisée, la commission technique d'orientation et de reclassement 
professionnel ou la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées mentionnée à l'article L. 
146-9 du code de l'action sociale et des familles, ou reconnues par certificat médical comme empêchées de lire 
après correction. Cette reproduction et cette représentation sont assurées, à des fins non lucratives et dans la 
mesure requise par le handicap, par les personnes morales et les établissements mentionnés au présent alinéa, 
dont la liste est arrêtée par l'autorité administrative. 
   Les personnes morales et établissements mentionnés au premier alinéa du présent 7º doivent apporter la 
preuve de leur activité professionnelle effective de conception, de réalisation et de communication de 
supports au bénéfice des personnes physiques mentionnées au même alinéa par référence à leur objet social, à 
l'importance de leurs membres ou usagers, aux moyens matériels et humains dont ils disposent et aux services 
qu'ils rendent. 
   A la demande des personnes morales et des établissements mentionnés au premier alinéa du présent 7º, 
formulée dans les deux ans suivant le dépôt légal des oeuvres imprimées, les fichiers numériques ayant servi à 
l'édition de ces oeuvres sont déposés au Centre national du livre ou auprès d'un organisme désigné par décret qui 
les met à leur disposition dans un standard ouvert au sens de l'article 4 de la loi nº 2004-575 du 21 juin 2004 pour 
la confiance dans l'économie numérique. Le Centre national du livre ou l'organisme désigné par décret garantit la 
confidentialité de ces fichiers et la sécurisation de leur accès ; 

 Autres limitations aux droits de l’auteur 

 Activités de caching et de proxy 
Article L122-5 
Lorsque l’œuvre a été divulguée, l'auteur ne peut interdire : 
(…) 
  6º La reproduction provisoire présentant un caractère transitoire ou accessoire, lorsqu'elle est une partie 
intégrante et essentielle d'un procédé technique et qu'elle a pour unique objet de permettre l'utilisation licite de 
l’œuvre ou sa transmission entre tiers par la voie d'un réseau faisant appel à un intermédiaire ; toutefois, cette 
reproduction provisoire qui ne peut porter que sur des oeuvres autres que les logiciels et les bases de données ne 
doit pas avoir de valeur économique propre ; 
(…) 

 Conservation des œuvres 
Article L122-5 
Lorsque l’œuvre a été divulguée, l'auteur ne peut interdire : 
(…) 
   8º La reproduction d'une oeuvre, effectuée à des fins de conservation ou destinée à préserver les conditions 
de sa consultation sur place par des bibliothèques accessibles au public, par des musées ou par des services 
d'archives, sous réserve que ceux-ci ne recherchent aucun avantage économique ou commercial ; 

 3



 Mise à disposition des œuvres à titre gratuit par leur auteur 
Article L122-7-1 
   L'auteur est libre de mettre ses oeuvres gratuitement à la disposition du public, sous réserve des droits des 
éventuels coauteurs et de ceux des tiers ainsi que dans le respect des conventions qu'il a conclues. 

 Dépôt légal 
Article L131-2 du Code du patrimoine 
   Les documents imprimés, graphiques, photographiques, sonores, audiovisuels, multimédias, quel que soit leur 
procédé technique de production, d'édition ou de diffusion, font l'objet d'un dépôt obligatoire, dénommé dépôt 
légal, dès lors qu'ils sont mis à la disposition d'un public. 
   Les logiciels et les bases de données sont soumis à l'obligation de dépôt légal dès lors qu'ils sont mis à 
disposition d'un public par la diffusion d'un support matériel, quelle que soit la nature de ce support. 
   Sont également soumis au dépôt légal les signes, signaux, écrits, images, sons ou messages de toute nature 
faisant l'objet d'une communication au public par voie électronique. 

 Rémunération pour copie privée 

 Le difficile calcul de la rémunération 
Article L311-4 
 La rémunération prévue à l'article L. 311-3 est versée par le fabricant, l'importateur ou la personne qui réalise 
des acquisitions intracommunautaires, au sens du 3º du I de l'article 256 bis du code général des impôts, de 
supports d'enregistrement utilisables pour la reproduction à usage privé d’œuvres, lors de la mise en circulation 
en France de ces supports. 
   Le montant de la rémunération est fonction du type de support et de la durée d'enregistrement qu'il permet. 
   Ce montant tient compte du degré d'utilisation des mesures techniques définies à l'article L. 331-5 et de leur 
incidence sur les usages relevant de l'exception pour copie privée. Il ne peut porter rémunération des actes de 
copie privée ayant déjà donné lieu à compensation financière. 

 Outils de gestion numérique des droits d’auteur 

 Définition 
Article L331-5 
   Les mesures techniques efficaces destinées à empêcher ou à limiter les utilisations non autorisées par les 
titulaires d'un droit d'auteur ou d'un droit voisin du droit d'auteur d'une oeuvre, autre qu'un logiciel, d'une 
interprétation, d'un phonogramme, d'un vidéogramme ou d'un programme sont protégées dans les conditions 
prévues au présent titre. 
   On entend par mesure technique au sens du premier alinéa toute technologie, dispositif, composant qui, dans 
le cadre normal de son fonctionnement, accomplit la fonction prévue par cet alinéa. Ces mesures techniques sont 
réputées efficaces lorsqu'une utilisation visée au même alinéa est contrôlée par les titulaires de droits grâce 
à l'application d'un code d'accès, d'un procédé de protection tel que le cryptage, le brouillage ou toute autre 
transformation de l'objet de la protection ou d'un mécanisme de contrôle de la copie qui atteint cet objectif de 
protection. 
   Un protocole, un format, une méthode de cryptage, de brouillage ou de transformation ne constitue pas en tant 
que tel une mesure technique au sens du présent article. 
   Les mesures techniques ne doivent pas avoir pour effet d'empêcher la mise en oeuvre effective de 
l'interopérabilité, dans le respect du droit d'auteur. Les fournisseurs de mesures techniques donnent l'accès aux 
informations essentielles à l'interopérabilité dans les conditions définies aux articles L. 331-6 et L. 331-7. 
   Les dispositions du présent chapitre ne remettent pas en cause la protection juridique résultant des articles 79-1 
à 79-6 et de l'article 95 de la loi nº 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication. 
   Les mesures techniques ne peuvent s'opposer au libre usage de l'oeuvre ou de l'objet protégé dans les 
limites des droits prévus par le présent code, ainsi que de ceux accordés par les détenteurs de droits. 
   Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice des dispositions de l'article L. 122-6-1 du présent 
code. 
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 Contrat entre l’auteur et le producteur 
Article L131-9 
Le contrat mentionne la faculté pour le producteur de recourir aux mesures techniques prévues à l'article L. 331-
5 ainsi qu'aux informations sous forme électronique prévues à l'article L. 331-22 en précisant les objectifs 
poursuivis pour chaque mode d'exploitation, de même que les conditions dans lesquelles l'auteur peut avoir accès 
aux caractéristiques essentielles desdites mesures techniques ou informations sous forme électronique auxquelles 
le producteur a effectivement recours pour assurer l'exploitation de l'oeuvre. 
 
NOTA : Loi nº 2006-961 2006-08-01 art. 11 III : Les dispositions des I et II de l'article 11 de la loi 2006-961 
s'appliquent aux contrats conclus à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi. 

 Identification des œuvres 
Article L331-22 
   Les informations sous forme électronique concernant le régime des droits afférents à une oeuvre, autre qu'un 
logiciel, une interprétation, un phonogramme, un vidéogramme ou un programme, sont protégées dans les 
conditions prévues au présent titre, lorsque l'un des éléments d'information, numéros ou codes est joint à la 
reproduction ou apparaît en relation avec la communication au public de l'oeuvre, de l'interprétation, du 
phonogramme, du vidéogramme ou du programme qu'il concerne. 
   On entend par information sous forme électronique toute information fournie par un titulaire de droits qui 
permet d'identifier une oeuvre, une interprétation, un phonogramme, un vidéogramme, un programme ou un 
titulaire de droit, toute information sur les conditions et modalités d'utilisation d'une oeuvre, d'une interprétation, 
d'un phonogramme, d'un vidéogramme ou d'un programme, ainsi que tout numéro ou code représentant tout ou 
partie de ces informations. 

 Dispositif anti-copie 
Article L331-9 
   Les titulaires de droits qui recourent aux mesures techniques de protection définies à l'article L. 331-5 peuvent 
leur assigner pour objectif de limiter le nombre de copies. Ils prennent cependant les dispositions utiles pour 
que leur mise en oeuvre ne prive pas les bénéficiaires des exceptions visées à l'article L. 331-8 de leur 
exercice effectif. Ils s'efforcent de définir ces mesures en concertation avec les associations agréées de 
consommateurs et les autres parties intéressées. 
   Les dispositions du présent article peuvent, dans la mesure où la technique le permet, subordonner le 
bénéfice effectif de ces exceptions à un accès licite à une oeuvre ou à un phonogramme, à un vidéogramme ou 
à un programme et veiller à ce qu'elles n'aient pas pour effet de porter atteinte à son exploitation normale ni de 
causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire de droits sur l’œuvre ou l'objet protégé. 
 

Article L331-10 
   Les titulaires de droits ne sont cependant pas tenus de prendre les dispositions de l'article L. 331-9 
lorsque l’œuvre ou un autre objet protégé par un droit voisin est mis à disposition du public selon des 
dispositions contractuelles convenues entre les parties, de manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroit et 
au moment qu'il choisit. 
 

 Le cas particulier des bases de données 
Article L342-3-1 
   Les mesures techniques efficaces au sens de l'article L. 331-5 qui sont propres à empêcher ou à limiter 
les utilisations d'une base de données que le producteur n'a pas autorisées en application de l'article L. 
342-1 bénéficient de la protection prévue à l'article L. 335-4-1. 
   Les producteurs de bases de données qui recourent aux mesures techniques de protection mentionnées au 
premier alinéa prennent cependant les dispositions utiles pour que leur mise en oeuvre ne prive pas les 
bénéficiaires des exceptions définies à l'article L. 342-3 de leur bénéfice effectif, suivant les conditions 
prévues aux articles L. 331-8 et suivants. 
   Tout différend relatif à la faculté de bénéficier des exceptions définies à l'article L. 342-3 qui implique une 
mesure technique visée au premier alinéa du présent article est soumis à l'Autorité de régulation des mesures 
techniques prévue à l'article L. 331-17. 
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Article L342-3-2 
   Les informations sous forme électronique relatives au régime des droits du producteur d'une base de 
données, au sens de l'article L. 331-22, bénéficient de la protection prévue à l'article L. 335-4-2. 

 Interdiction du recours au DRM 
Article L331-11 
   Les éditeurs et les distributeurs de services de télévision ne peuvent recourir à des mesures techniques 
qui auraient pour effet de priver le public du bénéfice de l'exception pour copie privée, y compris sur un 
support et dans un format numérique, dans les conditions mentionnées au 2º de l'article L. 122-5 et au 2º de 
l'article L. 211-3. 
   Le Conseil supérieur de l'audiovisuel veille au respect des obligations du premier alinéa dans les conditions 
définies par les articles 42 et 48-1 de la loi nº 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication. 

 Information du consommateur 
Article L331-12 
   Les conditions d'accès à la lecture d'une oeuvre, d'un vidéogramme, d'un programme ou d'un phonogramme et 
les limitations susceptibles d'être apportées au bénéfice de l'exception pour copie privée mentionnée au 2º de 
l'article L. 122-5 et au 2º de l'article L. 211-3 par la mise en oeuvre d'une mesure technique de protection doivent 
être portées à la connaissance de l'utilisateur. 

 Contrôle par l’Autorité de régulation 
Article L331-6 
   L'Autorité de régulation des mesures techniques visée à l'article L. 331-17 veille à ce que les mesures 
techniques visées à l'article L. 331-5 n'aient pas pour conséquence, du fait de leur incompatibilité mutuelle ou 
de leur incapacité d'interopérer, d'entraîner dans l'utilisation d'une oeuvre des limitations supplémentaires 
et indépendantes de celles expressément décidées par le titulaire d'un droit d'auteur sur une oeuvre autre qu'un 
logiciel ou par le titulaire d'un droit voisin sur une interprétation, un phonogramme, un vidéogramme ou un 
programme. 

 Mission de l’autorité de régulation 
Article L331-8 
   Le bénéfice de l'exception pour copie privée et des exceptions mentionnées au présent article est garanti 
par les dispositions du présent article et des articles L. 331-9 à L. 331-16. 
   L'Autorité de régulation des mesures techniques visée à l'article L. 331-17 veille à ce que la mise en oeuvre des 
mesures techniques de protection n'ait pas pour effet de priver les bénéficiaires des exceptions définies aux : 
   - 2º, e du 3º à compter du 1er janvier 2009, 7º et 8º de l'article L. 122-5 ; 
   - 2º, dernier alinéa du 3º à compter du 1er janvier 2009, 6º et 7º de l'article L. 211-3 ; 
   - 3º et, à compter du 1er janvier 2009, 4º de l'article L. 342-3. 
   Sous réserve des articles L. 331-9 à L. 331-16, l'autorité détermine les modalités d'exercice des exceptions 
précitées et fixe notamment le nombre minimal de copies autorisées dans le cadre de l'exception pour 
copie privée, en fonction du type d’œuvre ou d'objet protégé, des divers modes de communication au 
public et des possibilités offertes par les techniques de protection disponibles. 

 Saisine de l’autorité de régulation 
Article L331-13 
   Toute personne bénéficiaire des exceptions mentionnées à l'article L. 331-8 ou toute personne morale agréée 
qui la représente peut saisir l'Autorité de régulation des mesures techniques de tout différend portant sur les 
restrictions que les mesures techniques de protection définies à l'article L. 331-5 apportent au bénéfice desdites 
exceptions. 
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 Sanctions  

 Violation d’un outil de gestion numérique des droits 
destiné à limiter les copies d’une œuvre 

Article L335-3-1 
   I. - Est puni de 3 750 Euros d'amende le fait de porter atteinte sciemment, à des fins autres que la 
recherche, à une mesure technique efficace telle que définie à l'article L. 331-5, afin d'altérer la protection 
d'une oeuvre par un décodage, un décryptage ou toute autre intervention personnelle destinée à contourner, 
neutraliser ou supprimer un mécanisme de protection ou de contrôle, lorsque cette atteinte est réalisée par 
d'autres moyens que l'utilisation d'une application technologique, d'un dispositif ou d'un composant existant 
mentionné au II. 
   II. - Est puni de six mois d'emprisonnement et de 30 000 Euros d'amende le fait de procurer ou proposer 
sciemment à autrui, directement ou indirectement, des moyens conçus ou spécialement adaptés pour 
porter atteinte à une mesure technique efficace telle que définie à l'article L. 331-5, par l'un des procédés 
suivants : 
   1º En fabriquant ou en important une application technologique, un dispositif ou un composant, à des fins 
autres que la recherche ; 
   2º En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la location, en offrant à ces mêmes fins ou en mettant à 
disposition du public sous quelque forme que ce soit une application technologique, un dispositif ou un 
composant ; 
   3º En fournissant un service à cette fin ; 
   4º En incitant à l'usage ou en commandant, concevant, organisant, reproduisant, distribuant ou 
diffusant une publicité en faveur de l'un des procédés visés aux 1º à 3º. 
   III. - Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes réalisés à des fins [Dispositions déclarées non 
conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel nº 2006-540 DC du 27 juillet 2006] de 
sécurité informatique, dans les limites des droits prévus par le présent code. 

 Violation d’un outil de gestion numérique des droits 
destiné à identifier une œuvre 

Article L335-3-2 
   I. - Est puni de 3 750 Euros d'amende le fait de supprimer ou de modifier, sciemment et à des fins autres 
que la recherche, tout élément d'information visé à l'article L. 331-22, par une intervention personnelle ne 
nécessitant pas l'usage d'une application technologique, d'un dispositif ou d'un composant existant, conçus ou 
spécialement adaptés à cette fin, dans le but de porter atteinte à un droit d'auteur, de dissimuler ou de faciliter 
une telle atteinte. 
   II. - Est puni de six mois d'emprisonnement et de 30 000 Euros d'amende le fait de procurer ou proposer 
sciemment à autrui, directement ou indirectement, des moyens conçus ou spécialement adaptés pour 
supprimer ou modifier, même partiellement, un élément d'information visé à l'article L. 331-22, dans le but 
de porter atteinte à un droit d'auteur, de dissimuler ou de faciliter une telle atteinte, par l'un des procédés suivants 
: 
   1º En fabriquant ou en important une application technologique, un dispositif ou un composant, à des fins 
autres que la recherche ; 
   2º En détenant en vue de la vente, du prêt ou de la location, en offrant à ces mêmes fins ou en mettant à 
disposition du public sous quelque forme que ce soit une application technologique, un dispositif ou un 
composant ; 
   3º En fournissant un service à cette fin ; 
   4º En incitant à l'usage ou en commandant, concevant, organisant, reproduisant, distribuant ou 
diffusant une publicité en faveur de l'un des procédés visés aux 1º à 3º. 
   III. - Est puni de six mois d'emprisonnement et de 30 000 Euros d'amende le fait, sciemment, 
d'importer, de distribuer, de mettre à disposition du public sous quelque forme que ce soit ou de 
communiquer au public, directement ou indirectement, une oeuvre dont un élément d'information 
mentionné à l'article L. 331-22 a été supprimé ou modifié dans le but de porter atteinte à un droit 
d'auteur, de dissimuler ou de faciliter une telle atteinte. 
   IV. - Ces dispositions ne sont pas applicables aux actes réalisés à des fins de recherche [°Dispositions 
déclarées non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel nº 2006-540 DC du 27 
juillet 2006] ou de sécurité informatique, dans les limites des droits prévus par le présent code. 
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 Récidive 
Article L335-9 
   En cas de récidive des délits prévus et réprimés au présent chapitre ou si le délinquant est ou a été lié 
par convention avec la partie lésée, les peines encourues sont portées au double . 

 Saisie-contrefaçon 
Article L332-1 
   Les commissaires de police et, dans les lieux où il n'y a pas de commissaire de police, les juges d'instance, sont 
tenus, à la demande de tout auteur d'une oeuvre protégée par le livre Ier, de ses ayants droit ou de ses ayants 
cause, de saisir les exemplaires constituant une reproduction illicite de cette oeuvre ou tout exemplaire, 
produit, appareil, dispositif, composant ou moyen portant atteinte aux mesures techniques et aux 
informations mentionnées respectivement aux articles L. 331-5 et L. 331-22 ; 
   Si la saisie doit avoir pour effet de retarder ou de suspendre des représentations ou des exécutions 
publiques en cours ou déjà annoncées, une autorisation spéciale doit être obtenue du président du tribunal 
de grande instance, par ordonnance rendue sur requête. Le président du tribunal de grande instance peut 
également, dans la même forme, ordonner : 
   1º La suspension de toute fabrication en cours tendant à la reproduction illicite d'une oeuvre ou à la 
réalisation d'une atteinte aux mesures techniques et aux informations mentionnées respectivement aux 
articles L. 331-5 et L. 331-22 ; 
   2º La saisie, quels que soient le jour et l'heure, des exemplaires constituant une reproduction illicite de 
l’œuvre, déjà fabriqués ou en cours de fabrication, ou des exemplaires, produits, appareils, dispositifs, 
composants ou moyens, fabriqués ou en cours de fabrication, portant atteinte aux mesures techniques et 
aux informations mentionnées respectivement aux articles L. 331-5 et L. 331-22, des recettes réalisées, ainsi 
que des exemplaires illicitement utilisés ; 
   3º La saisie des recettes provenant de toute reproduction, représentation ou diffusion, par quelque moyen que 
ce soit, d'une oeuvre de l'esprit, effectuée en violation des droits de l'auteur ou provenant d'une atteinte aux 
mesures techniques et aux informations mentionnées respectivement aux articles L. 331-5 et L. 331-22 ; 
 

Article L335-1 
   Les officiers de police judiciaire compétents peuvent procéder, dès la constatation des infractions 
prévues aux articles L. 335-4 à L. 335-4-2, à la saisie des phonogrammes et vidéogrammes reproduits 
illicitement, des exemplaires et objets fabriqués ou importés illicitement, de tout exemplaire, produit, appareil, 
dispositif, composant ou moyen portant atteinte aux mesures techniques et aux informations mentionnées 
respectivement aux articles L. 331-5 et L. 331-22 ainsi qu'à la saisie des matériels spécialement installés en 
vue de tels agissements. 

 Poste à Poste ou Pear to Pear 

 Interdiction de mise à dispositif d’un logiciel de « Poste à Poste » 
« manifestement destiné à la mise à disposition du public non autorisée 
d’œuvres ou d'objets protégés » 

Article L335-2-1 
   Est puni de trois ans d'emprisonnement et de 300 000 Euros d'amende le fait : 
   1º D'éditer, de mettre à la disposition du public ou de communiquer au public, sciemment et sous quelque 
forme que ce soit, un logiciel manifestement destiné à la mise à disposition du public non autorisée d’œuvres ou 
d'objets protégés ; 
   2º D'inciter sciemment, y compris à travers une annonce publicitaire, à l'usage d'un logiciel mentionné au 1º. 
 

Article L336-1 
   Lorsqu'un logiciel est principalement utilisé pour la mise à disposition illicite d’œuvres ou d'objets 
protégés par un droit de propriété littéraire et artistique, le président du tribunal de grande instance, statuant 
en référé, peut ordonner sous astreinte toutes mesures nécessaires à la protection de ce droit et conformes à l'état 
de l'art. 
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   Les mesures ainsi ordonnées ne peuvent avoir pour effet de dénaturer les caractéristiques essentielles ou la 
destination initiale du logiciel. 
   L'article L. 332-4 est applicable aux logiciels mentionnés au présent article. 

 Obligation de surveillance de l’accès Internet 
Article L335-12 
   Le titulaire d'un accès à des services de communication au public en ligne doit veiller à ce que cet accès 
ne soit pas utilisé à des fins de reproduction ou de représentation d’œuvres de l'esprit sans l'autorisation 
des titulaires des droits prévus aux livres Ier et II, lorsqu'elle est requise, en mettant en oeuvre les moyens de 
sécurisation qui lui sont proposés par le fournisseur de cet accès en application du premier alinéa du I de 
l'article 6 de la loi nº 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique.

 Sensibilisation des clients des fournisseurs d’accès Internet 
Article L336-2 
   Les personnes dont l'activité est d'offrir un accès à des services de communication au public en ligne 
adressent, à leurs frais, aux utilisateurs de cet accès des messages de sensibilisation aux dangers du 
téléchargement et de la mise à disposition illicites pour la création artistique. Un décret en Conseil d'Etat 
détermine les modalités de diffusion de ces messages. 

 Les Agents publics auteurs 

 Reconnaissance de la qualité d’auteur des agents publics 
Article L111-1 
   L'auteur d'une oeuvre de l'esprit jouit sur cette oeuvre, du seul fait de sa création, d'un droit de propriété 
incorporelle exclusif et opposable à tous. 
   Ce droit comporte des attributs d'ordre intellectuel et moral ainsi que des attributs d'ordre patrimonial, qui sont 
déterminés par les livres Ier et III du présent code. 
   L'existence ou la conclusion d'un contrat de louage d'ouvrage ou de service par l'auteur d'une oeuvre de l'esprit 
n'emporte pas dérogation à la jouissance du droit reconnu par le premier alinéa, sous réserve des exceptions 
prévues par le présent code. Sous les mêmes réserves, il n'est pas non plus dérogé à la jouissance de ce même 
droit lorsque l'auteur de l'œuvre de l'esprit est un agent de l'Etat, d'une collectivité territoriale, d'un 
établissement public à caractère administratif, d'une autorité administrative indépendante dotée de la 
personnalité morale ou de la Banque de France. 
   Les dispositions des articles L. 121-7-1 et L. 131-3-1 à L. 131-3-3 ne s'appliquent pas aux agents auteurs 
d'œuvres dont la divulgation n'est soumise, en vertu de leur statut ou des règles qui régissent leurs 
fonctions, à aucun contrôle préalable de l'autorité hiérarchique. 

 Contraintes issues des missions de service public 

 Droit moral de l’agent public atténué 
Article L121-7-1 
   Le droit de divulgation reconnu à l'agent mentionné au troisième alinéa de l'article L. 111-1, qui a créé une 
oeuvre de l'esprit dans l'exercice de ses fonctions ou d'après les instructions reçues, s'exerce dans le respect des 
règles auxquelles il est soumis en sa qualité d'agent et de celles qui régissent l'organisation, le fonctionnement 
et l'activité de la personne publique qui l'emploie. 
   L'agent ne peut : 
   1º S'opposer à la modification de l’œuvre décidée dans l'intérêt du service par l'autorité investie du pouvoir 
hiérarchique, lorsque cette modification ne porte pas atteinte à son honneur ou à sa réputation ; 
   2º Exercer son droit de repentir et de retrait, sauf accord de l'autorité investie du pouvoir hiérarchique. 
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 Cession de plein droit au profit de l’Etat 
Article L131-3-1 
   Dans la mesure strictement nécessaire à l'accomplissement d'une mission de service public, le droit 
d'exploitation d'une oeuvre créée par un agent de l'Etat dans l'exercice de ses fonctions ou d'après les instructions 
reçues est, dès la création, cédé de plein droit à l'Etat. 
   Pour l'exploitation commerciale de l’œuvre mentionnée au premier alinéa, l'Etat ne dispose envers l'agent 
auteur que d'un droit de préférence. Cette disposition n'est pas applicable dans le cas d'activités de recherche 
scientifique d'un établissement public à caractère scientifique et technologique ou d'un établissement public à 
caractère scientifique, culturel et professionnel, lorsque ces activités font l'objet d'un contrat avec une personne 
morale de droit privé.  
 

Article L131-3-2 
 
   Les dispositions de l'article L. 131-3-1 s'appliquent aux collectivités territoriales, aux établissements publics 
à caractère administratif, aux autorités administratives indépendantes dotées de la personnalité morale et à la 
Banque de France à propos des oeuvres créées par leurs agents dans l'exercice de leurs fonctions ou d'après les 
instructions reçues. 
 

 Intéressement aux produits 
Article L131-3-3 
 
   Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application des articles L. 131-3-1 et L. 131-3-2. Il définit en 
particulier les conditions dans lesquelles un agent, auteur d'une oeuvre, peut être intéressé aux produits tirés 
de son exploitation quand la personne publique qui l'emploie, cessionnaire du droit d'exploitation, a retiré un 
avantage d'une exploitation non commerciale de cette oeuvre ou d'une exploitation commerciale dans le cas 
prévu par la dernière phrase du dernier alinéa de l'article L. 131-3-1. 
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